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ETUDE DES MESURES DISCRIMINATOIRES DANS LE DCMAIffi DES DROITS POLITIQUES 
(Déclaration de l'Union internationale de l'hvimanisme et de 1'éthique) 

1, Les principes généraux élaborés par le Rapporteur spécial pour l'étude des 
mesures discriminatoires dans le domaine des droits politiques ont vivement frappé 
l'Union internationale de l'humanisme et de l'éthique, qui fera tout ce qui est en 
son pouvoir pour diffuser les renseignements contenus dans le rapport, L'Union 
est ш е organisation internationale dont l'action se fonde sur le principe de l a 
dignité de l'être humain et le droit qu'a l'individu de disposer, pour développer 
sa personnalité, de toute l a liberté compatible avec le respect des droits d'autrui; 
l'un de ses buts est l'édification i|'un monde peuplé d'êtres libres, responsables 
de leurs actes devant l a société; en cette qualité, l'Union poiu-rait contribuer à 

l a diffusion des principes en question. 
2, L'Union estime que tous les membres des organisations donnant leur appui à 

l'étude susmentionnée devraient se mettre en devoir de faire connaître les principes 
dans les établissements d'enseignement publics et privés de leurs pays respectifs, 
ainsi que dans les organisation communautaires et autres groupements locaux. Elle 
pense que l a documentation à ce sujet retiendra davantage l'attention s i el l e est 
présentée aux intéressés dans les écoles et les organisations non gouvernementales, 
et diffusée officieusement par les participants. Cette méthode de contact direct 
permettrait de compléter les efforts des gouvernements et de faire mieux comprendre 
à chaque citoyen l a signification profonde des principes. Ce procédé peut être un 
moyen de f a c i l i t e r , dans le public, l a compréhension des diverses interprétations 
que les gouvernements donneront des principes, ce qui ne peut que conduire à 

l'établissement de rapports plus harmonieux entre les peuples. 
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